
GATT/AIR/2788 5 JUIN 1989 

OBJET: COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 

1. LE COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE TIENDRA SA PROCHAINE 
REUNION LE VENDREDI 16 JUIN 1989. LA REUNION S'OUVRIRA A 11 HEURES AU 
CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : 

2.1 EXPOSES CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE ET L'ADMINISTRATION DE 
L'ACCORD; 

ATIo\ ( 2.2 ESSAIS, INSPECTION ET PROCEDURES D'HOMOLOGATIO\f (TBT/W/107, 
TBT/W/118, TBT/W/119); 

2.3 PROCEDES ET METHODES DE PRODUCTION (TBTi^/^08 ET ADD.l); 

2.4 AMELIORATION DES DISPOSITIONS DE L'ACCORDVRELATIVES A LA 
TRANSPARENCE (TBT/W/120); 

2.5 AMELIORATION DE LA TRANSPARENCE DEI ACC/RDS BILATERAUX DE 
NORMALISATION (TBT/W/111); 

2.6 AMELIORATION DE LA TRANSPARENQEDEi ACTIVITES DE NORMALISATION 
REGIONALES (TBT/W/112); 1 7 

2.7 CODE DE PRATIQUE A L'INTENTION DES ORGANISMES NON GOUVERNEMENTAUX 
(TBT/W/110); / 

2.8 EXTENSION AUX INSTITUTIONS PUBLIQUES LOCALES DES PRINCIPALES 
OBLIGATIONS DECOULANT/DyL>ACCORD (TBT/W/113); 

2.9 TRANSPARENCE DE L'APPLÏOtfTION DES SYSTEMES DE CERTIFICATION 
( TBT/W/115); > ^ 

2.10 TRANSPARENCE DU/PROCESSUS D'ELABORATION DES REGLEMENTS 
TECHNIQUES, DESNTORMES ET DES SYSTEMES DE CERTIFICATION 
(TBT/W/116)^-^ ^ 

2.11 RAPPORT ENHIE LIS TRAVAUX DU COMITE ET CEUX DU GROUPE DE 
NEGOCIATIONS!» LES ACCORDS ET ARRANGEMENTS ISSUS DES NCM 
(MTN.GNe7^Q8/W/13 ET MTN.GNG/NG8/W/25) ; 

SS^QUE/T 2.12 AUTRES! QUESTIONS. 

3. LE COMPTE RENDU DE LA TRENTIEME REUNION A ETE DISTRIBUE SOUS LA COTE 
TBT/M/30. 

4. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

5. LE PRESIDENT DU COMITE INVITE LES OBSERVATEURS DU FONDS MONETAIRE 
INTERNATIONAL (FMI), DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET 
LE DEVELOPPEMENT (CNUCED), DU CENTRE CNUCED/GATT DU COMMERCE INTERNATIONAL 
(CCI), DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DE NORMALISATION (ISO), DE LA 
COMMISSION ELECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE (CEI), DE LA COMMISSION FAO/OMS 
DU CODEX ALIMENTARIUS ET DE L'OFFICE INTERNATIONAL DES EPIZOOTIES (OIE) A 
ASSISTER A CETTE REUNION CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ADOPTEES PAR LE COMITE 
(TBT/M/2). 
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